CONTRAT DE COMMISSARIAT
1.
Nom des parties

La ou le commissaire : 

Adresse : 


Téléphone :   (
    ) 


Télécopieur : (      )

Courriel : 


S’il y a lieu, faisant affaires sous le nom ou la raison sociale de :

S’il y a lieu, no de TPS 


no de TVQ 

ci-après nommée ou nommé “ la ou le COMMISSAIRE ”

et le centre d’artistes autogéré : 

Adresse : 


Téléphone :   (      ) 


Télécopieur : (      )

Courriel : 


ci-après nommé “ le CENTRE ”

ici représenté par 

qui se déclare dûment autorisée ou autorisé à ce faire. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

2.  
Objet du contrat 

2.1  
Par les présentes, la ou le Commissaire s’engage à concevoir l’événement intitulé :


et ci-après désigné par “ l’ÉVÉNEMENT ”.

2.2
Le CENTRE s’engage à présenter l’ÉVÉNEMENT 


du



au



201
;


dans le lieu suivant (si différent du CENTRE) :

3.
Tâches de la ou du Commissaire 

3.1
La ou le Commissaire sera responsable de la sélection des artistes et des œuvres. Elle ou il devra aussi maintenir la communication entre le CENTRE et les artistes choisis, fera le suivi nécessaire auprès des artistes en vue de la sélection des œuvres et effectuera cette sélection.

3.2
La ou le COMMISSAIRE fournira au CENTRE le plan d’accrochage ou d’installation de l’ÉVÉNEMENT pour le ________________201
.

3.3
L’accrochage ou l’installation proposés par la ou le Commissaire devront être approuvés par le CENTRE.

3.4
La ou le COMMISSAIRE sera présent pour l’accrochage ou l’installation des œuvres de l’ÉVÉNEMENT (qui se fera le ________________201
 ), et aussi, lorsque la nature de l’ÉVÉNEMENT le requiert, pour toute la durée de l’ÉVÉNEMENT, précisée au point 2.2 (cochez si applicable : 
 ).

3.5
Il est de plus convenu que la ou le Commissaire sera présent lors de l’inauguration de l’ÉVÉNEMENTet qu’elle ou il se rendra disponible pour d’éventuelles rencontres avec les médias, afin de discuter de l’ÉVÉNEMENT présenté par le CENTRE.

3.6
Autres tâches (par exemple, recherche de financement, production d’un catalogue, etc.), précisez :

4.
Documentation
4.1
En relation à l’ÉVÉNEMENT, la ou le Commissaire fournira au CENTRE, au plus tard le ________________201
, les documents suivants : 

a) 
un texte présentant l’ÉVÉNEMENT, d’environ               mots, destiné à la promotion. La ou le COMMISSAIRE autorise le CENTRE à reproduire ce texte dans les outils de promotion suivants :

b) 
le curriculum vitæ, mis à jour, des artistes

c) 
des documents visuels de bonne qualité destinés à la promotion de l’ÉVÉNEMENT
d) 
autres (précisez) : 

5.
Responsabilités du CENTRE

5.1
Le CENTRE contactera les artistes et conclura avec elles ou eux un contrat d’exposition.
5.2
Le CENTRE s’engage à faire la promotion de l’ÉVÉNEMENT que prépare la ou le COMMISSAIRE selon son plan habituel de promotion. Le CENTRE obtiendra des artistes la permission de reproduire leurs documents visuels pour la promotion de l’ÉVÉNEMENT.

5.3
Le CENTRE organisera un vernissage le ________________201
.

5.4
L’organisation et les modalités du vernissage sont la responsabilité du CENTRE qui en défraiera les coûts.

6. 
Rémunération et mode de paiement

6.1
En contrepartie de la recherche effectuée, du travail d’organisation de l’ÉVÉNEMENT et des autres tâches décrites aux présentes, le CENTRE versera à la ou au COMMISSAIRE des honoraires professionnels de :


  

$CAN, toutes taxes applicables en sus.

6.2
Le CENTRE effectuera les paiements selon les modalités suivantes :


Date (s) du (des) paiement (s) : 




 201
 .

Conditions, s’il y a lieu (par exemple : avance) : 


7. 
Résiliation

7.1 
Dans l’éventualité où le CENTRE annulerait la présentation de l’ÉVÉNEMENT, ce dernier s’engage à verser à la ou au COMMISSAIRE des dommages selon les taux suivants, les délais de préavis étant comptés de la date prévue du début de l’ÉVÉNEMENT mentionnée au point 2.2 :


Annulation avec préavis de 90 jours et plus : aucune compensation ne sera versée par le CENTRE.


Annulation avec préavis de 30 à 89 jours : une compensation équivalant à 50% des honoraires prévus aux présentes sera versée à la ou au COMMISSAIRE.


Annulation avec préavis de moins de 30 jours : la ou le COMMISSAIRE recevra une compensation équivalant à la totalité des honoraires prévus au contrat.

7.2 
Dans l’éventualité où la ou le COMMISSAIRE annulerait la présentation de l’ÉVÉNEMENT ou serait incapable de rencontrer les délais prévus, le CENTRE ne sera pas tenu de lui verser les honoraires mentionnés aux présentes. Alors la ou le COMMISSAIRE s’engage à rembourser au CENTRE les dépenses déjà effectuées pour la réalisation de l’ÉVÉNEMENT, et ce, dans les quinze (15) jours suivant l’envoi, par le CENTRE d’un avis établissant le montant du dédommagement.

7.3 
Le contrat est résilié si le CENTRE commet un acte de faillite ou est l’objet d’une ordonnance de séquestre en application de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (Lois révisées du Canada [1985], Chapitre B-3), si ses biens font l’objet d’une prise de possession en vertu de la loi ou, dans le cas d’une personne morale, si elle est l’objet d’une liquidation.
8. 
Résolution de différends

8.1 
Les parties s’engagent à faire tous les efforts raisonnables possibles pour résoudre tout différend relatif au présent contrat ou découlant de son interprétation ou de son application par la voie de la médiation conformément à la procédure prévue aux articles 1 a 7 et au Livre VII du Code de procédure civile du Québec, telle que précisée dans la Loi instituant le nouveau Code de procédure civile (projet de loi no 28).

8.2 
Si les parties ne sont pas parvenues à un accord dans les soixante (60) jours suivant la nomination du médiateur, une des parties pourra recourir, le cas échéant, aux tribunaux de droit commun. Elles renoncent ainsi expressément à l’application de l’article 37 de la Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs.
9. 
Dispositions générales

9.1 
Les parties déclarent que le présent contrat contient l’intégralité de l’accord passé entre elles et qu’il ne pourra être modifié, en partie ou en entier, que par un accord écrit portant la signature de chacune des parties. 

9.2
Le contrat est formé lorsque la ou le COMMISSAIRE et le CENTRE l’ont signé. Le contrat prend fin lorsque toutes les obligations qui en découlent sont remplies.

9.3 
Toute annexe jointe aux présentes fait partie intégrante du contrat, à la condition expresse qu’elle soient dûment remplie et signée par les parties, et ce, avant le 
 201 
.

9.4 
La nullité de l’une ou l’autre des dispositions contenues aux présentes n’a pas pour effet d’annuler le contrat.

9.5 
Le présent contrat est régi et interprété par les lois québécoises et canadiennes en vigueur au moment de la signature. Les parties font élection de domicile dans le district judiciaire de : 
.

9.6 
La ou le COMMISSAIRE n’est tenu de respecter ses obligations qu’à compter du moment où elle ou il possède un exemplaire du contrat signé par les parties.
10. 
Signatures

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) ORIGINAUX:

La ou le COMMISSAIRE : 










Signature d’un témoin




Le CENTRE : 










Signature d’un témoin


À 
      , le

 201
. 
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_____         _______


Initiales

Page 1 de 3


[image: image1.emf][image: image2.jpg]